
Que deviennent les heures de formation inscrites au Dif dans la fonction publique ?
Le compte personnel de formation (CPF) a remplacé le droit individuel à la formation (Dif) en 2017.
Les heures de formation qui étaient inscrites à votre Dif ont été automatiquement reportées sur votre CPF.
Vos droits à formation sont consultables sur le portail moncompteformation.gouv.fr  :

 Mon compte formation 
Téléservice

Formation professionnelle dans la fonction publique
Fonction publique d’État (FPE)
Entretien de formation
Formations initiale et continue
Congé de formation professionnelle
Période de professionnalisation
Compte personnel de formation (CPF)
Bilan de compétences
Congé de transition professionnelle
Fonction publique territoriale (FPT)
Formations initiale et continue
Compte personnel de formation (CPF)
Congé de formation professionnelle
Bilan de compétences
Congé de transition professionnelle
Fonction publique hospitalière (FPH)
Formations initiale et continue
Période de professionnalisation
Compte personnel de formation (CPF)
Congé de formation professionnelle
Bilan de compétences
Congé de transition professionnelle
Et aussi…

Compte personnel de formation (CPF) dans la fonction publique d’État (FPE)
Compte personnel de formation (CPF) dans la fonction publique territoriale (FPT)
Compte personnel de formation (CPF) dans la fonction publique hospitalière (FPH)

Textes de
référence

 Décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction
publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie 
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Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F31038
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